
 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DE PRÉE-d’ANJOU 
JEUDI 22 FÉVRIER 2024 – 20 H 

____________ 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 

 

1- Modalités de concertation préalable à l’élaboration des zones d’accélération des énergies 

renouvelables. 

Délibération 24-02-003 – Adoptée à l’unanimité 

2- Comptes de gestion de l’exercice 2023 – commune de Prée-d’Anjou – lotissement « Le Fresne » et 

lotissement « la Charmille ». 

Délibération 24-02-004 – Adoptée à l’unanimité 

3- Comptes administratifs 2023 – commune de Prée-d’Anjou – lotissement « Le Fresne » et 

lotissement « la Charmille ». 

Délibération 24-02-005 – Adoptée à l’unanimité 

4- Affectation des résultats de l’exercice 2023 au budget principal de Prée-d’Anjou de l’exercice 2024. 

Délibération 24-02-006 – Adoptée à l’unanimité 

5- Subventions aux associations – année 2024. 

Délibération 24-02-007 – Adoptée à l’unanimité 

6- Indemnité de responsabilité annuelle au régisseur principal des régies de recettes pour 

l’encaissement des droits de pêche. 

Pas de délibération – l’indemnité de responsabilité n’est plus d’actualité. Il est possible d’instituer une 

indemnité de maniement de fonds (prévue par l’article R1617-5-2 du CGCT). Un arrêté va être pris dans 

ce sens. 

7- Révision tarifs cartes de pêche. 

Délibération 24-02-008 – Adoptée à l’unanimité. 

8- Repas des aînés samedi 6 avril 2024. 

Délibération 24-02-009 – Adoptée à l’unanimité 

9- Tarifs stage et repas semaine théâtre. 

Délibération 24-02-010 – Adoptée à l’unanimité 

10- Convention de restauration Sté Convivio. 

Délibération 24-02-011 – Adoptée à l’unanimité 

11- Convention de partenariat Familles Rurales de la Mayenne 2024-2026 pour l’organisation de 

l’accueil de loisirs. 

Délibération 24-02-012 – Adoptée à l’unanimité 

12- Institution du droit de préemption afin de permettre la réalisation d’équipements ou d’opérations 

d’aménagement – annule et remplace la délibération N° 23-11-062 du 14 novembre 2023. 

Délibération 24-02-013 – Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

 


